
Description de fonction – 
Responsable équipe des agents d’entretien - nettoyage
Emploi CDI - temps partiel (25 h semaine) - Travail en semaine et de jour
Niveau CESI (D1) ou CESS (D4)
Salaire mensuel brut à 6 années d’ancienneté : 1784€ (niveau D1) – 1927€ (niveau D4).
Toute l’ancienneté est valorisable dans le secteur public et 6 ans maximum dans le secteur privé.

Titres-repas d’une valeur faciale de 5€ + double pécule de vacances et prime de fin d’année

1. Profil recherché :

· Disposer d’un CESI (niveau D1) ou d’un CESS (niveau D4) et de trois années d’expérience dans la gestion d’équipe OU dans le nettoyage professionnel.
Le Chef d’Equipe « Entretien et Nettoyage » est avant tout un meneur qui non seulement dirige mais également encadre, coordonne et contrôle le travail du personnel chargé du nettoyage et de l’entretien d’un bâtiment.
Ses missions sont diverses :

· Suivi administratif des agents sous sa responsabilité : gestion des congés, des horaires, des plannings etc. ;

· Management / Encadrement ;

· Organiser les remplacements des agents ;

· Identifier les dysfonctionnements (incidents, qualité, ...) et mettre en place ou préconiser les actions préventives, correctives (organisation, moyens, méthodes, ...) ;
· Planifier et coordonner les opérations de nettoyage et de propreté (fiches de travail…) ;
· Gestion des stocks (commande des produits nécessaires à la prestation et au bon déroulement du travail au quotidien) ;

· Evaluation des agents ;

· Empathie et sens de l’écoute.

Au quotidien, le Chef d’Equipe Entretien peut être amené à gérer des agents, répartis sur différents sites (12 personnes). Cela implique un réel sens de l’organisation et du management.
Le responsable devra être en possession d’un permis de conduire B. 
2. Evaluation

L’agent sera évalué régulièrement.

3. 
Conditions de recrutement  

Les candidats à la fonction devront :

1. Avoir une connaissance de la langue de la région linguistique jugée suffisante au regard de la fonction à exercer.

2. Jouir de ses droits civils et politiques.

3. Etre de conduite irréprochable.

4. Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer.

5. Etre âgé de 18 ans au moins.

6. Etre en possession du permis de conduire B.

· Etre porteur des titres suivants : Disposer d’un CESI (niveau D1) ou d’un CESS (niveau D4) et de trois années d’expérience dans la gestion d’équipe OU dans le nettoyage professionnel.

7. Avoir satisfait à l’examen de recrutement dont le programme suit.

Les candidats devront, pour satisfaire à l’examen, obtenir au moins 50 % dans chacune des parties de l’épreuve d’aptitude professionnelle et 60 % pour l’ensemble des 2 parties.

- Epreuve d’aptitude : 100 points :
Epreuve d’aptitude professionnelle évaluant les connaissances pratiques et techniques liées au domaine du nettoyage, à la gestion d’équipe et à l’informatique de base (planning, congés…).
Partie 1 : connaissances techniques (50 points)
Partie 2 : entretien (50 points) – avec jeu de rôle
Ces épreuves se dérouleront sous le contrôle d’un jury :

· Le secrétariat sera assuré par le Directeur général ou son délégué.

· Le jury se composera du directeur général (ou de son délégué) et de deux personnes assumant la responsabilité d’un bureau.
· Chaque groupe politique représenté au Conseil communal pourra déléguer un membre du Conseil communal, qui assistera aux épreuves en qualité d’observateur du jury.

· Toute organisation syndicale a le droit d’assister aux épreuves en qualité d’observateur.

· Les observateurs ne peuvent être présents lors du choix des questions ni lors de la délibération portant les résultats de l’examen.

DISPOSITIONS GENERALES

Pour pouvoir participer à l’examen, les candidats doivent être porteurs des titres requis à la clôture des inscriptions.

Les candidatures sont à adresser au Collège communal de la Commune de Rebecq au plus tard le X/2024 :
( soit par la poste (Rue Dr Colson, 1 - 1430  REBECQ), 

( soit via l’adresse mail : grh@rebecq.be
Elles seront accompagnées des pièces suivantes :

· la lettre de candidature,
· un curriculum vitae détaillé,
· un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs délivré il y a moins de 3 mois,
· une copie certifiée conforme du ou des diplômes,
· une copie du permis de conduire.

Les dossiers incomplets à la date du X/2024 ne pourront pas être pris en compte.
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